
écolier
majopass

écolier

Compte à débiter

	       	               		                 

                                                                                 

Date    /   /                       Signature      

L’autorisation et la demande de prélèvement sont à rendre ensemble. Ne pas séparer les deux parties.

autorisation de prélèvement  
à nous retourner dûment complétée uniquement pour les nouvelles demandes ou si vous avez changé de coordonnées bancaires depuis 
votre dernier prélèvement (joindre un RIB). 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par 
le créancier ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établisse-
ment teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier.

demande de prélèvement  
la présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.

Nom, prénom et adresse du débiteur

Nom, prénom et adresse du débiteur

Coordonnées de l’établissement teneur du compte à débiter

Coordonnées de l’établissement teneur du compte à débiter

Nom et adresse du créancier
Commune de Meyzieu
Régie de recettes de l’animation
BP122 69883 Meyzieu cedex
Numéro national d’émetteur :  470162

Nom et adresse du créancier
Commune de Meyzieu
Régie de recettes de l’animation
BP122 69883 Meyzieu cedex
Numéro national d’émetteur :  470162

n° de comptecode guichetcode établis. clé R.I.B.

Cette autorisation est valable pour toutes 
les activités  périscolaires  : restaurants, 
garderies, centres de loisirs du mercredi 
et majopass. Elle est reconductible chaque 
année, sauf désistement de l’une ou l’autre 
des parties, par simple courrier.

Les informations contenues dans la 
présente demande ne seront utilisées que 
pour nécessités de gestion et pourront 
donner lieu à exercice du droit individuel 
d’accès du créancier ci-dessus, dans les 
conditions prévues par la délibération n°80 
du 1/4/89 de la CNIL.

Renvoyer cet imprimé au créancier en y joignant obligatoirement un R.I.B., R.I.P. ou RICE

Nom et prénom de l’enfant ___________________________________________________________
______________________________________________________________________________________

Date de naissance      /   /      Sexe M   F 
Classe_______________________________________________________________________________

Nom de l’école (merci de préciser maternelle ou élémentaire) 

______________________________________________________________________________________

restaurants scolaires
> FAMILLES PRIORITAIRES 
Obligatoire : joindre un justificatif de travail pour les deux parents (bulletin de 
salaire, certificat de travail)

J’inscris mon enfant le      lundi    mardi    jeudi    vendredi  
(cocher les jours choisis)

Mon enfant déjeunera au restaurant scolaire dès le lundi 5 septembre 2011 (rentrée)     

oui  non     sinon préciser la date :        /   /    

> FAMILLES NON PRIORITAIRES
Votre enfant pourra être inscrit en fonction des places disponibles.
Classer de 1 à 4 par ordre de préférence le jour souhaité (lundi, mardi, jeudi, vendredi)

1        ______________________________________     2        _______________________________________
3        ______________________________________     4        _______________________________________

Les dossiers ne seront traités qu’à partir du 3 octobre 2011

garderies périscolaires
Obligatoire : joindre un justificatif de travail pour les deux parents (bulletin de 
salaire, certificat de travail)

Compte à débiter

	       	               		                 

                                                                                 

Date    /   /                       Signature      

n° de comptecode guichetcode établis. clé R.I.B.

GARDERIE MATERNELLE > j’inscris mon enfant

régulièrement lundi mardi jeudi vendredi
matin

soir

occasionnellement matin soir

GARDERIE PRIMAIRE (matin uniquement) > j’inscris mon enfant

régulièrement lundi mardi jeudi vendredi
matin

occasionnellement matin


